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Voici, à l’intention des services de sécurité incendie, quelques points à aborder avec 
les citoyens au sujet des extincteurs portatifs. 
 
 
Le choisir 
•     Acheter un extincteur portatif portant le sceau d’homologation d’un organisme reconnu comme ULc. 
•     Choisir un extincteur à poudre polyvalente A, B, C. L’appareil peut donc éteindre des feux de type : 

•    A : combustibles ordinaires comme le bois, le papier et le tissu; 
•    B : l’huile, l’essence, le solvant, la graisse et le beurre; 
•    C : les appareils électriques sous tension comme le câblage, le panneau électrique et les 

moteurs électriques. 
•     Prendre un extincteur d’un minimum de 2 kg (5 lb).  
•     S’assurer de pouvoir manipuler l’extincteur. Certains peuvent être très lourds. 
•     Lire les instructions du fabricant. 
 
 
L’installer 
•     Placer l’extincteur bien en vue et près d’une sortie. 
•     L’installer à portée de main, mais hors de portée des enfants. 
•     L’éloigner de la cuisinière et des appareils de chauffage. 
•     Vérifier que le sceau et l’indicateur de manipulation ne sont ni brisés ni absents. 
•     Ne pas y suspendre de vêtements. 
•     S’assurer que les directives de fonctionnement sur la plaque signalétique de l’appareil sont bien 

visibles. 
•     Ne pas retirer l’étiquette indiquant la date de la dernière inspection ou du dernier entretien. 
 
 
L’entretenir 
•     Vérifier mensuellement la pression de l’extincteur et le secouer légèrement la tête en bas. 
•     Remplacer l’appareil s’il présente des traces de rouille ou s’il est endommagé. 
•     Le faire vérifier annuellement par une personne qualifiée. Communiquer avec le service de sécurité 

incendie pour connaître le service d’entretien d’extincteur portatif de votre région. 
•     Éviter d’appliquer de la peinture ou tout autre produit sur l’extincteur portatif. 
•     S’il est rechargeable, le faire remplir tous les six ans et dès qu’il a été utilisé, ne serait-ce que quelques 

secondes. 
 
 
L’utiliser 
•     Évacuer d’abord la demeure. 
•     Appeler les pompiers, même si le feu semble éteint. 
•     L’utiliser seulement sur un petit feu ou un feu qui prend naissance et si la pièce n’est pas remplie de 

fumée :  
1.   S’assurer d’être en sécurité. S’il y a du danger, fuir. 
2.   Retirer l’extincteur de son support. 
3.   Soupeser l’extincteur pour s’assurer qu’il est plein et vérifier si le manomètre est en zone verte. 
4.   Être près d’une sortie. Se placer entre le feu et la sortie. 



5.  S’approcher à deux ou à trois mètres (sept à dix pieds) du feu. Éviter d’être trop près du feu. 
Lorsque le feu est à l’extérieur, se placer dos au vent. 

6.  Tirer la goupille en la dégageant de son scellé au besoin. 
7.  Décoller le boyau du cylindre et orienter la buse ou le cône vers la base des flammes. 
8.    Appuyer à fond sur le levier. Utiliser un jet intermittent pour un feu de papier ou de carton et un jet 

continu pour un feu de liquides comme de l’huile ou de l’essence. 
9.  Faire un mouvement de gauche à droite à la base des flammes en couvrant la largeur du feu. 
10. Ne s’arrêter que lorsque les flammes sont toutes éteintes ou que l’extincteur est vide. Quitter la 

pièce ou le bâtiment et attendre l’arrivée des pompiers.  
11. Fuir si le feu ne s’éteint pas ou si la pièce se remplit de fumée. 
12. Si l’extincteur est à usage unique, le jeter après usage.  

 
 
Information 
Fiches d’information :              L’avertisseur de fumée 
                                                 Le plan d’évacuation 
                                                  
 
Conseils de prévention :          L’extincteur portatif : l’abc de son utilisation 
 
Collaboration : Service de sécurité incendie et civile de Ville de La Tuque 
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